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PRÉFACE 

Est-il premature de recueillir la parole de l'orateur, 
1nème de son vivant? Je ne saurais le croire. 

L'ecrivain ne subit pas toujours les disgrâces du . 
ten1psJ ses pensees lui survivent; mais la voi~ de l' ora­
teur s'eteint avec lui, à peine en reste-t-il un faible 

echo. 
Les morts vont vite, dit la ballade allen1ande; dans 

notre pays, les vivants vont encore plus vite que les 
l110rts, et s'il est une epoque où tout disparait avec 
rapidité, c'est assuré1nent la nôtre. 

Le Palais n'échappe pas à la loi qui mn porte sans 
1nerci les ho1nn1es et les choses : tout tend à l'y sou­
Inettre, tout contribue à rmnplacer l'œuvre du jour 
par l'œuvre du lendemain. 

Aux vid~s que font la n1ort ou la retraite} il faut 
ajouter ceux que cree la politique, quand elle frappe les 
uns, quand elle élève les autres. 

Nous ne pouvons cependant pas plus de1neurer sans 
histoire que vivre sans changement. Et jlus le passage 
est court, plus il faut conserver la trace de ceux qui 
passent! 
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La famille judiciaire} c'est-a-dire la lVlagistrature et 
le Barreau, vit de traditions aussi bien que de mouve­
ments. Là, conune partout, le passé doit aider à l'avenir; 

là plus qu'ailleurs la rnén1oire des grandes personnalités 

suscite et féconde de nouveaux efforts. 
Recueillir la parole des rnaîtres, ce n'est pas seulen1ent 

faire naître d'autres rnodèles, c'est grouper et classer les 
matériaux d'une œuvre plus générale. Dans ces plai­
doyers ou dans ces discours dérobés à l'oubli, l'historien 
de la littérature judiciaire puisera de précieux renseigne­
ments. En parcourant ces pages, il retrouvera les 

mœurs, les passions et les préjugés elu monde au sein 
duquel les orateurs ont parlé, il appréciera l'influence 

qu'ils exercèrent sur leurs contmnporains, ou celle 
qu'ils ont eux-mêmes subie. Que d'enseignements dans 

ces peintures de la vie de nos devanciers, que de phases 
différentes clans le langage q n'ils tiennent ! Comrne 
l'allure de leur parole est rnobile et ondoyante, cornme 

elle change à chaque siècle! 

Cette parole, elle est scolastique au Moyen-Age, 
païenne avec la Renaissance, littéraire au chx-septièrne 

siécle, abstraite au dix-huitièrne. Dans notre ten1ps, 
elle devient et elle reste la vraie langue des affaires .. 

A ne la considérer que dans la période contemporaine, 

que d'aspects multiples elle revêt encore! 
Pendant le prernier En1pire et la Restauration, elle 

a des recherches po1npeuses, rnéditées et savantes dont 
elle s'affranchira plus tard. Elle se prépare dans la soli­

tude, et ne brigue po nt les suffr-ages de. la foule ; mais 

elle sacrifie aux muses: elle appelle la n1ort la Parque 

fatale. Volontiers rnême elle se croit clans un sanctuaire, 
puisque pour elle le prétoiJ·e est un temple ! 
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Dans la seconde n1oitié du siècle, à rn es ure que gran­
dissent les relations écon01niques, que s'étendent les 
découvertes industrielles, que se développent les progrès 
1natériels de tout genre, cette langue du Palais s'ap­
proprie aux intérèts nouveaux qu'elle doit défendre; 
elle perd ses réminiscences classiques, son amour de la 
for1ne, les artifices et les prétentions ,des autres âges. 
Puis, com1ne si elle voulait se confor1ner aux doctrines 
égalitaires et admettre les exigences du nivellmnent, elle 
se fait plus que jamais la langue de tous: ceux qui la 
parlent ont l'idée fixe, presque exclusive) d'aller droit au 
but, de l'atteindre vite et sûre1nent. 

D'autres, avant rnoi, ont songé à réunir quelques 
unes de ces harangues qui forrnent les bases de l'his­
toire judiciaire et en sont les titres d'honneu'r . 

. M. Oscar Pinard, dans le Barreau au dix -neuDième 

siècle, faisait le portrait des avocats contemporains, et 
publiait des extraits de leurs plaidoyers. 

l\1. Rousse a recueilli les principaux discours de 
Chaix d'Est-Ange, bien avant que la 1nort nous l'enle­

vât tout entier ( l ). 
l\1. Le Berq uier a eu ce soin pieux pour Paillet. 
Les discours judiciaires et politiques de Dupin, de Ber­

ryer, de Jules Favre sont égalmnent publiés. 
Naguère encore, notre collection s'est enrichie des 

productions les plus importantes de lVI. Allou et. dP. 

M. Rousse. 
En face des n1onu1nents oratoires du Barreau, ne 

(1) M. Chaix-d'Est-Ange, ancien bâtonnier de l.;t>rdre des avocats, 
fut nommé procureur-général prAs la Cour d'appel de Paris, puis 
président de section au Conseil d'Etat et sénateur. 
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sied-il pas de placer les œuvres des rnagistrats ~ 

Ne forment-ils point le complén1ent nécessaire de 
nos annales? L'orateur du ministère public et l'avocat 
parlent la n1è1ne langue; mais ils ne doivent pas la 
parler de même façon. Si à toute heure ils se rencon­
trent pour se combattre ou se prêter des arrnes, s'ils 
ont à invoquer les mèrnes textes. à apprécier les 1nèmes 
faits, a déscendre dans la lnèrne arène, leurs rôles n'en 
conservent pas n1oins d'essentielles différences. 

Pénétré de la dignité de son n1inistère et de la 
grandeur de sa tâche, l'avocat recherche d'abord 
le caractère de la cause qu'on lui confie. S'agit-il d'un 
procès où la personne htunaine n'est point mise en 
jeu, il évite les allusions offensantes, les agressions 
stériles; mais il serre de près son adversaire, dont 
les assertions réfutées deviennent les meilleurs argu­
rrlents de sa discussion. Il examine les témoignages, 
analyse les contrats, relève les décisions judiciaires; 
puis, il rattache le fait au droit, précise le point à j u­
ger : il fait la lmnière, et contribue ainsi largement à 
l'œuvre de la justice. 

L'avocat n'a-t-il plus pour rnission de revendiquer le 
patrilnoine, 1nais de défendre la liberté, l'honneur ou la 
vie d'un hon1me, son attitude sera tout autre: il s'iden­
tifie à son client, il s-'associe à ses espérances, il partage 
ses eraintes. La négation elu fait établi serait une dé­
faillance, l'offense volontaire à la vérité serajt un crüne; 
rnais, en dehors de ces rnoyens illicites, de ces déplora­
bles abaissernents, l'avocat peut tout tenter pour 

assurer le gain de sa cause. lVlè1ne la faute avouée ne le 
désarme pas: que de ressources lui restent pour atten-
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drir les juges ! L'absence d'education première, les 
lacunes d'une intelligence sans équilibre, les infortunes 
essuyées, les défaveurs Ü11méritées, rien ne lui échappe; 
alors la société est en Ines ure de prononcer une sentence 
équitable et hmnaine. 

Le forfait paraît sans excuse : à l'avocat encore 
d' en1prunter à son talent et à son cœur les élans 
qui obtiennent_, n1algré tout, la victoire: l'ironie qui 
accable, l' enthousiasn1e qui se con1n1unique, la passion 
qui subjugue ; il parle à tous, au n1agistrat, à l'auch­
toi re, à l'opinion, et qui osm~ait lui reprocher d'avoir 
recours à ces entraînements, dont on ne saurait con­
tester la puissance, dont, même, nous tolérons les ca-

prices et nous adn1irons volontiers les audaces~ 

Interprète de la loi, le magistrat doit s'astreindre à 
d'autres règles. Il ne lui suffit plus de respecter lavé­
rité, il . doit la rendre lu1nineuse après la parole plus 
libre du défenseur. On ne lui dmnande pas d'animer, 
n1ais d'éclairer; il doit rassurer avant d' é1nouvoir. Il 
faut que par lui la raison domine le sentiment, qu'elle 
soit évidente et qu'elle s'impose; et s'il fait triompher 
son interprétation, que ce soit à force de logique et de 

clarté. 
Pour parvenir à cette fin, l'orateur du ministère 

public renoncera à ces n1ou ve1nents imprévus, auxquel~ 
l'avocat peut recourir. Fussent-ils naturels a son tein­
pérarnent, il les rejettera pour mieux défendre les inté­
rêts plus abstraits_, 1nais aussi plus généraux qui lui 
sont confiés. A lui de gagner en hauteur ce qu'il doit 
perdre en étendue. Sa parole sera sobr'e et concise, elle 
instruira sans professer, elle dira tout sans fatiguer. Le 
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jour où, ainsi disciplinée, cette parole a encore la cou­
leur qui attire et le rnot qui pénètre; le rnagistrat est, 
lui aussi, un orateur; son èloq uence, différente de 

celle de l'avocat, n'en est ni n1oins vraie_, ni tnoins per­

suasive. 
Il est un ho1n1ne qui, de l'aveu de tous ses conteinpo­

rains, a été cet orateur-là: c'est lVl. Pinard. 

lVI. Pinard appartient a une ancienne famille judi­
ciaire; il est né à Autun. Son père, bâtonnier de l'ordre 
des avocats de cette ville, y devint plus tard magistrat; -la 
n1ort le frappa très jeune; il fut ainsi prive elu bonheur 

de voir ses trois enfants honorer son no1n en continuant 

ses traditions, et ne put applaudir a la brillante car­

rière de son fils aîné. 
lVI. Pinard fit ses études de droit à Paris et obtint le 

titre de docteur en 1846. Nornmè secrétaire de la confè-

- renee des avocats en 1847, il pensait rester au Barreau; 
1nais M. Baroche, procureur général, qui avait, cornme 
bâtonnier, re1narq uè et encouragé ses débuts, lui proposa 
un siège de substitut dans le ressort de la Cour de Paris. 
Cette offre décida de sa carrière. 

Doué elu goùt des études philosophiques, s'arrètant de 

préférence aux grandes lignes, lVI. Pinard s'éprit prolnpte­

ment d'une charg'e où le devoir est de dégager dans chaq ne 

litige l'esprit de la loi et les raisons déci si v es. Son inla­

gination était vive, f'a nature ardente; sa rnère, dont 
l'esprit ferme et l'àn1e tendre ~)apportaient avec vail­
lance toutes les sollicitudes du veuvage, lui avait trans­

n1is deux dons presque opposés : la volonté qui dirige 
sûren1ent vers le but, la bonne grâce naturelle et sin1ple 

qui ne laisse jamais dépasser la 1nesure. Aussi acquiert-
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il aussitôt le feu contenu, l'énergie et la modération_, 
tout cet ensemble de qualités qui donne au langage 
du n1inistère public son véritable caractère. 

Il fut si vite et si bien l'hon1n1e de sa fonction qu'il 
l'est toujours resté. Ainsi en est-il le plus souvent des 
hon1n1es supérieurs arrivés jeunes à un niveau élevé : 
ils n'oublient pas leur origine, ils den1eurent eux­
lllèines. Plus tard, au Conseil d'Etat, à la tribune ou à 
la barre, M. Pinard nwdifiera son attitude ; n1ais s'il 
assouplit alors sa parole, s'il la rend plus farnilière, 
elle reste toujous puissante, comme l'exigeait l'austérité 

du rôle qui nt, dans le principe, sa célébrité. 
Il parcourut rapidmnent les premiers degrés. Substi­

tut à Tonnerre le 2 tnai 1849, à Troyes le 10 décembre 
1851, à Reüns le 00 decmnbre 1852, signalé par les 
présidents d'assises con1n1e devant figurer avec éclat 
sur un plus grand théâtre, il était nommé à Paris le 29 

octobre 1853. De 1853 à 1859 se déroule la période 
la plus connue de sa vie de 1nagistrat. 

Dans les prmnières années du second l~n1pire, la poli­
tique, épuisée par les tourn1entes à peine apaisées de 
la révolution, ne fournissait plus matière à cl' émou­
vants débats. Mais plus elle se reposait, plus les luttes 
judiciaires se 1nnltipliaient et prenaient de retentisse­
ment, tantôt par l'importance des questions soulevées_, 
tantôt par le talent de ceux qui les discutaient. 

Chassée des cohues populaires, éloignée des assem­
blées politiques, l'éloquence se retire clans l'enceinte de 
la justice; elle va s'y choisir des élus. Elle reçoit au 
Palais 1noins d'hon1mages, elle y obtieg,t 1noins d'adu­
lations; 1nais elle est plus noble, plus digne: elle de­
vient plus parfaite, elle a plus de prestige. 
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Ne furent-ils pas vraünent glorieux les accents de 

ces grandes voix aujourd'hui presque toutes éteintes? 
Quand on parle du passé, il faut souvent se défendre 

d'un enthousian1e irréfléchi; une inclination naturelle 
nous fait exagérer la louange de ce qui fut ou la critique 
de ce qui est. C'est que le passé subsiste seulmnent par 
ses rnonuments grandioses, tandis que les n1érites du 

1noment nous apparaissent à travers les calculs Ines­

quins et les rivalités étroites dont le ternps, à leur tour, 
les débarrassera. Toutefois, je n'obéis pas a cette ten­
dance en proclarnant cette époque l'âge d'or de notre 
art; je ne fais ainsi que reproduire l'assertion incon­
testée des survivants d'alors. 

Quelle rencontre, en effet, de qualités di verses, mais 
harrnonieuse~! Quelle école que celle de ces éloquents 
penseurs! Je ne puis gu~ évoquer leur souvenir: je re­
tracerais infidèlement les traits de physionmnies res­

tées pour moi inconnues! Les disciples de ces grands 

n1aîtres ont d'ailleurs, au lendemain du dernier adieu, 
accompli cette mission : ils les ont dépeints, ils les ont 

fait revivré, ils leur ont assuré une légitin1e in1n1or­

talité. 
J'ai rnaintes fois parcouru les œuvres de Chaix . 

d'Est-Ange. Ces pages rnuettes nous initient ce­
pendant encore au charn1e de plaidoiries si spiri­

tuelles et si saisissantes : on y retrouve la passion qui 
se COl11ffiUniq ue, le l110UVelilent qui enchaîne, l' elUO­

tion qui clon1ine. - Que notre langue a de fécondité 

et de splendeur quand Jules Favre, dépositaire, à vrai 

elire, de toutes ses richesses, les exposait avec une 
manière dont il garda le secret, et les répandait à 
l'audience avec ·eette profusion qui; chez d'autres) 
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eùt ètè de la prodigalité. - Quel enseigne1nent 
profitable pour la jeunesse laborieuse que d' enten­
dre l\1arie, faisant de la barre une véritable chaire 
de science juridique : professeur incomparable de la dic­
tion grave, 1najestueuse et doctrinale. - Les discours 
de notre grand Paillet ne restent-ils point l'in1age 
vivante, la véritable personnification du droit~ Ils en 
rappellent toutes les grandes lignes, ils en exprirnent 
la force, ils en possèdent la précision : ils en exercent 
toujours l'irrésistible empire ! - Le bon sens venait de 
plaider avec toutes ses séductions, quand Bethrnont 
cessait de parler; n'avait-il pas dit tout haut ce que 
tous auraient dû penser, 1nais ce que personne n'eut su 
découvrir et surtout traduire ainsi~ 

Aujourd'hui encore nous son1n1es fiers· de ces af­
firinations énergiques-, :convaincantes par la logique 
qui les reliait, par la grande loyauté qui les inspirait, 
et dont on fait un suffisant éloge en les appelant la 
parole deDufaure!- Quelle gloire enfin pour tout notre 
ordre que ces Inagnifiques harangues de Berryer; je ne 
puis détenniner les qualités clon1inantes d'une éloquence 
qui les renfern1a toutes, et dont le caractère est d'avoir 
ètè l'éloquence n1êrne ! - Vous tous enfin, rnaîtres 

disparus, qui n'êtes point 1norts, puisque vos œuvres ont 
gardé la vie, s'il est une déférence capable encore de 

vous plaire, n'est-ce point ce sentin1ent d'adtnirat.ion 
que rien n'altère, puisque chaque génération en reçoit 
le legs, et le transn1et à son tour con1n1e un pieux 
héritage? 

Sur rette sc€me occupée par les plus ~·rands artistes, 
pouvait-il rester une place pour un débutant, igno­
ré, sans autre notoriété que de brillantes études et 
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quelques succès oratoires en province, sans autre appui 
que son intelligence et son travail~ On eut pensé qu'il 
n'en restait pas; l\1. Pinard sut cependant s'en faire une. 

Jeune et de petite taille, il pénètre sans qu'on y prenne 
garde ; une fois entre, il est bientôt aux premiers rangs. 
Dès ses premières conclusions, les plus exercés aux 
affaires con1prennent qu'au siège du n1inistère public il 
y a une autorité avec laquelle on doit compter. 

Pour s'accréditer à la première charnbre du Tribunal, 
qui rappelait alors la grand'Ohmnbre du Parlement, 
tout un assemblage de qualites rarement réunies était 
necessaire. Il fallait l11ontrer une grande simplicite, et 
pourtant une grande assurance, ne heurter aucune 
susceptibilité, mais rester inflexible q uandil s'agissait du 
droit, resunler les pensées des plaideurs et parfois de­
voiler leurs artifices. 

M. Pinard réussit à rmnplir cette tâche. Il ecoute, il 
observe, il médite ; il recherche la valeur de chaque 
assertion, suit et con1pare tous les raisonnements. 
Puis il s'assinüle la discussion, retranche tout argument 
superflu; ~~ résurne, il n'omet pas, il abrège, jamais il 
n'écourte. Il illun1ine sans tenter d'éblouir, il anilne sans 

vouloir provoquer; il est abondant, mais il évite la. 

faconde, il a de l'ampleur, point de dèclarnation. Cons­
tarnment sur la brèche, il se trouve sans cesse aux 
prises avec les plus illustres elu Barreau. Ceux-ci l' écou­
tent avec un anxieux intérêt, coinrne si de lui dépen­
dait l'issue du procès, et parce que, dans toute affaire, il 
ran1enait au point de départ, n1ontrait le chemin dèjà 
parcouru, la route encore à suivre, et assignait le point 
d'arrivée. Aussi les habitués de la prenüère chambre 
estin1aient-ils son intervention cornme le con1plèn1e:vt 
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indispensable de la discussion; et quand lVI. Pinard quitte 
son siège, il y laisse un souvenir que plus de vingt an­
nées de changements et de vicissitudes n'ont pas effacé. 

En 1859, l\t Pinard est appelé au parquet de la 

Cour d'appel de Paris. l\1. Delangle, garde des sceaux, 
pressent alors quel rôle il est à même de jouer dans 
une autre sphère: il l'envoie à la Cour de Douai, comme 
procureur général, afin qu'il y puisse apprendre la 
direction des hom1nes, et non plus seulmnent le ma­
niernent des affaires. 

De l86l _à 1866, il adnlinistre ~ce ressort important 
avec une prudence et une fern1eté que la population 
reconnaissait_, quelques années plus tard, . en le norn­
l11ant député du Nord. 

A Douai, il se souvient de son origine: arrivé par la 
parole, le jeune procureur général (il n'avait pas qua­
rante ans) monte souvent à l'audience, et occupe le 
siège du ministère public dans une série de grands procès. 

On lui destinait déjà le poste de procureur général à 
Paris, où, c01nme substitut, il avait acquis sa réputation. 
Il étajt à l'apogée de sa carrière judiciaire; c) est à cette 

heure que la politique vient l' en1prunter à la justice et 
l'enlève à ces fonctions rnagistrales qui lui sont derneu­
rées si chères. 

Un mouvement libéral s'était accentué dans les hau­
tes région"s politiques. Le Gouvernement veut en avoir 
l'initiative et la direction. Le Conseil d'Etat, investi 

déjà par la Constitution du soin de préparer les lois, al­
lait devenir la pépinière des nouveaux orateurs chargès. 
de les soutenir devant le Corps légisfatjf et le Senat, 
dont les attributions s'étendent. 
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L'attention se porte sur le procureur general de la 
Cour de Douai. On veut l'attacher) en qualite de con­
seiller d'Etat, à la section de legislation. 

Le choix ne surprit point quand il se realisa le 
5 rnai 1866, et il elevait être promptement justifie. Les 
orateurs du Parquet ou cl u Barreau peu vent reussir 
clans des situations toutes différentes, s'ils sont encore 
assez jeunes pour s'accoutmner à d'autres combats; 
n1ais ceux-là seuls y reussissent qui ont reçu le don des 
idées generales, qui possèdent l'aptitude à saisir les vues 
cl~ ensemble. JVI. Pinard avait ces facultes, et l'habitude 
de parler le langage du Droit les avait naturellement 
développées. 

Con1n1issaire du Gouvernement, il defendait en 1867, 

devant les Chambres, le projet de loi de revision des . 
procès criminels. 

Rapporteur elu projet de loi sur la Presse, il etait 
. n01nmé Ministre de l'Interieur le 13 novmnbre 1867. 

Cornrne 'Ministre) il soutient, à la Chambre des 
députés puis au Senat, la loi sur la Presse et la loi 
sur le droit de réunion. Il realise ainsi le pro­
gran1ITie qu'il avait reçu 1nission de remplir, et entre 
dans la voie où Napoleon III s'était engagé : celle des 
réforn1es libérales. Il présente en outre et fait adopter 
la loi d'achèvement des chemins vicinaux; il prend part 
aussi à de vifs et interessants débats, pendant la dis­
cussion elu budget) sur lequel on ne redoutait point alors 
de tenir en eveilles Charnbres pendant plusieurs rn ois. 

En l868J des divergences d'opinion :se manifestent 
au sein dLl Conseil des Ministres. On ne tombait d'ac­
corel ni sur la portée de certains événements, ni sur la 
conduite à suivre au moment des prochaines élections 
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generales. Deux nünistr·es donnent leur dérnission: lVI. le 
marquis de Moustier au départen1ent des affaires étran­
gères, M. Pinard au dépaetement de l'intérieur. 

L'E1npereur veut nonuner sénateurs les deux Ininis­
tres dé1nissionnaires ( 1 ). Il était rare de voir refuser 
cette retraite honorée, qu' agrén1entait une dotation an­
nuelle de 30,000 francs. Là encore l\11. Pinard prend les 
chmnins les tnoins battus; oublieux de son intérêt per­
sonnel, il prie l'Empereur de retirer le décret qui lui 
confère une dignité si enviée. Il préfère revenir au Palais 
témoin de ses débuts, et accepter, au Ino1nent des élec­
tions, la candidature que lui offre un groupe non1breux 
d'électeurs, dans l' arrondissmnent de Carn brai, au 1nilieu 
de son ancien ressort de procureur général. Il se fait donc 
inscrire sur le tableau de l'ordre des avocats à la fin de 
l'année 1868, et, au mois de 1nai suivant, il était élu dé­
puté. Le mandat législatif convenait n1ieux a son activite 
que l'investiture sénatoriale : il restait parn1i les Ini­
litants. A la tribune d'une Chan1bre , chaque jour 
plus puissante, il pouvait appuyer les doctrines qu'il 
avait défendues conune lVlinistre; ses adversaires n'é-

( 1 ) Voici la lettre de l'Empereur : 

Compiègne, 16 décembre 1868. 
Mon cher Monsieur Pinard, 

..... Je reconnais tout le zèle et loulle dévouement que vous a vez 
npporlés clans vos fonctions, et ce n'est pas sans regrets que jPt m~ 
suis décidé à un nouv eau changement. Je vais vous appeler au Sénat, 
mais avec le désir de faiPe plus lard appel à volt'e pall'Ïolisme, si je 
trouve une occasion d'employer voll'e talent et votre intelligence 
des affaires. 

Ct'oyez, mon chee Monsieur Pinard, à ma sincère amitie. 

NAPOI:JtON. 

J 'ai choisi M. de Forcade b Roquette pour vous remplacer. 
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taient point changés, il savait co1nment les con1battre. 
Une prévision trop vite justifiée l'avertissait d'ailleurs 
qu'au Palais-Bourbon, plus qu'au Sénat, s'engagerait 
la lutte décisive entre la révolution qui s'avance et 
l'E1npire qui veut lui barrer la route. 

Désormais il se partage entre les travaux du barreau 
et les discussions, si graves alors, du Corps législatif. 

Il est à son siège de député, pendant la séance de nuit 
du 3 septen1bre 1870. Au 1noment où Jules Favre dé­
pose une proposition de déchéance de la dynastie ünpé­
ria.Ie, M. Pinard se lève et proteste au nom du droit : 
« Nous pouvons, s'écrie-t-il, prendre des mesures pro­
visoires, nous ne pouvons pas, non, nous ne pouvons 
pas prononcer la déchéance. » 

Le 4 septernbre, M. Pinard est là pour protester en- . 
core, il ne quitte qu'à la dernière heure, quand la 
Oha1nbre est envahie. 

A la chute de l'Empire, sa situation politique s'efface; 
mais sa carrière d'avocat se poursuit. 

Aujourd'l1ui il s'éloigne, avant de s'être épuisé, 
n1ème avant d'avoir vieilli: «Après avoir donné trente 
ans de sa vie aux professions 1nilitantes, écrivait-il à 
un de ses anciens collègues, il est utile de se taire, si 
l'on veut 1nèditer encore. Il faut faire place à ceux qui 
commencent, avant de sentir ses forces faiblir. » 

Les événements devaient servir sa secrète pensée, et. 
lui offrir le jour et l'occasion. 

En exécution d'une loi récente on a soudaine1nent 
frappé une série de Inagistrats déclarés, jusque-là, ina­
n1ovibles, et dont la plupart sont ses conte1nporains ou ses 
amis. Il choisit le n1on1ent de leur retraite forcée pour 
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prendre sa retraite volontaire . . Il s'ecarte de la barre, 
quand ceux-ci sont enleves à leur siège; il rend ainsi un 

silencieux et syn1pathique ho1nn1age à cette ancienne 
famille judiciaire, dont il fut une des gloires, farnille 
aujourd'hui 1nntilée, et qu'il ne veut pas voir s'eteindre! 

Son existence si remplie aura clone eu deux parts 
distinctes : celle de la justice_, celle de la politique. 

Le titre de ce recueilinanifeste bien Ina pensée :je 
ne veux, quant à présent, faire connaître que l'homn1e 
de la justice :je publie uniquement des œuvres judi­
ciaires, j'écarte à dessein les rapports du conseiller 
d'Etat, les discours du uünistre et du député. Peut-être, 
cet ouvrage perd-il ainsi quelque attrait; il en est, à coup 
sûr, qui regretteront de ne point trouver ici la physio­
non1ie d'une époque dont ils furent contemporains, et 
dont ils ain1ent à se faire juges. Mais une publication 
de cette nature supposait, au n1oins à titre de préface, 
] 'esquisse historique des dernières années elu second 
Erupire; il aurait fallu en exposer les doctrines, les soute­
nir ou les critiquer." Cette tàche, je n'aurais su la rmn­
plir. T'rop jeune pour avoir observé ces tmnps, je ne les 
connais que par les accusations dont on les charge, ou 
les éloges qu'on leur prodigue. L'attribut essentiel de 
l'historien est l'impartialite; l'i1npartialite n'est ja1nais 
le fruit d'un jour. Je ne saurais donc y prétendre pour 
dètenniner déjà les vraies causes d'évenmnents encore 
si près de nous ! 

Le te1noin attentif et désintéresse d'un régilne peut, au 
lenclen1ain de sa chute, 1nanifester ses in1pressions per­

sonnelles; dégagées des passions elu mon1et!t, et contrôlées 
par les annees, elles deviennent d'instructifs docmnents. 
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L'homme d'Etat, qui a eu sa part dans l'action gou­

verneinentale peut aussi, en laissant des mémoires, 
rétablir l'erreur, plus sou vent encore confondre la ca­

lOinnie; il facilite par la publication de ses souvenirs 
l'histoire du gouverne1nent qu'il a servi. 

Je ne suis point dans ces conditions; n1on opinion 
serait prén1aturée ou tardive, n1on j uge1nent une redite 

ou une généralité sans intérêt. 

Toutefois, je ne m'associe point a ceux qui ont 
regretté, pour :M. Pinard, un change1nent de carrière 
au n1ornent où s'affirrnait sa réputation. 

Dans un de ses caractères, La Bruyère observe: «Un 

« honune d'esprit n'est point jaloux d'un ouvrier qui a 

« travaillé une bonne épée ou d'un statuaire qui vient 
« d'achever une belle figure. Il sait qu'il y a dans ces 

« arts des règles et une 1néthode qu'on ne devine pas ; 
« qu'il y a clos outils a l11anier, dont il ne connaît ni 

« l'usage, ni le nom, ni la figure; et il lui suffit de 
« penser qu'il n'a point fait l'apprentissage d'un cer­
« tain rnétier pour se consoler de n'y être point rnaître. 

« Il peut au contraire être susceptible d'envie et n1ên1e 
« de jalousie contre un n1inistre et contre (~eux qu-i . 

« gouvernent, comrne si la raison et le bon sens, qui 
« lui sont comn1uns avec eux, étaient les seuls instru­
« rnents qui servent à régir un état et à présider aux 
« affaires publiques, et qu'ils dussent suppléer aux 

~ l ' t 1 l' ' . « reg es, aux precep es, a expenence. » 

On oublia sans doute ces judicieuses réflexions, car 
Philippe Dupin devaitremarquer plu8 tard que si des avo­
cats s'étaient quelques fois montrés dans les cha1nbres 
fort au-dessous d'eux-mên1es, c'est qu'ils avaient voulu 
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aborder du premier coup les grands sujets de la tri­
bune, sans avoir suffisarnrnent étudié leur terrain. 

Dernièrernent encore, un de nos bâtonniers ( l) s'a­

larrnait d'une contagion devenue menaçante pour le 
jeune barreau: « Pour rnarcher à la tète de son pays_, 
dit-il, il ne suffit pas de vouloir : un pays n'est pas 
l'anin~a vilis sur laquelle l'élève peutirnpunément faire 

ses expériences. Il ne suffit pas de vouloir ..... Il faut 
savoir! Il le faut surtout à une époque où, chaque indi­
vidu ayant un rôle dans le fonctionneinent social, les 
inégalités individuelles, au point de vue de la science 
cmnme de l'honnêteté, doivent être dominées par une 

science et une honnêteté supérieures, que nous avons 
le droit de den1ander à ceux qui aspirent à nous gou­

verner. » 

Ainsi doit-on parler à l'hom1ne qui abandonne la 
carrière judiciaire, quand il vient à peine d'en franchir 

le seuil; tout autre sera le langage quand il quitte cette 
carrière après l'a voir entièrement parcourue. Les dévia­
tions, alors, ne compron1ettent ni les intérêts du pays 
qui les den1ande, ni l'avenir de celui qui les subit. 

l\1. Rousse déclare a bon droit que: « chez les peuples 
libres, ou qui veulent le devenir, les avocats ont dans 

les conseils de la nation une place aussi légitin1e qu'iné­

vitable. » 

Le Barreau et la lVIagistrature ont toujours accueilli 

de telles sollicitations des pouvoirs publics, et leur con­

sentent, avec bonne grâc'e, de setnblables e1nprunts. 
Tant que les Ron1ains eurent le sens de la grandeur, 

la langue du Formn fut connuune aux procès et aux 

affaires de la chose publique. 

(1) M. o~car Falateuf. --Discours de rentrée, 27 novembre 1882. 
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Sous la l\fonarchie, les Souverains ont maintes fois 

confié à des 1ne1nbres des Parlen1ents ou du Barreau des 

postes politique~ ou des nüssions cliplo1natiq nes. 

Cette coutmne devient plus universelle chez un peu­

ple qui n'admet plus d'infranchissables lünites entre 

les diverses professions; il y a 1naintenant de conti­

nuelles allées et venues entre les fonctions judiciaires 

et les charges publiques. 

Si donc nous conservons quelque défiance envers 

ceux qui font des avances à la politique, notre crédit 
et notre estime ne vont-ils pas à ceux que la politique 
réclanw ou qu'elle vient chercher? 

l\Œ. Pinard fut de ces derniers. 

Sans doute, son passage au pouvoir lui a valu des 

attaques passionnées. Qui clone pourrait s'y dérober? . 

l\Tais ces attaques, qu' expliq ne si bien l'agitation des 

esprits, pendant une période orageuse, ont eu, elles 

aussi, leurs avantages. lVI. Pinard leur doit une partie 

de l'indiscutable notoriété qui s'attache à son nom, et 

le mérite d'avoir traversé, sans faiblir, de redouta-

bles épreuvés. . 
Du siège cl u Ininistère public, où l'on parle au nonl 

de la loi devant un auditoire muet et respectueux, passer 

au Conseil d'Etat où les discussions sont fa1nilières, 

1nonter à la tribune où il faut changer si souvent ses 

ar1nes et sa tactique devant une assen1blée houleuse, 

parfois hostile, n' ef:t-ce pas affronter de périlleux obs­

tacles~ Beaucoup y ont échoué; résister à de tels as­

sauts, c'est donner la mesure d'une incontestable 

valeur. 

Orateur poliüque) l\1. Pinard fut servi et non trahi 

par son passé. Il avait appris, dans ses fonctions j ucli-
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CI aires, à voir et à faire voir l'aspect n1oral des choses, 
en d'autres ter1nes, leur cote definitif. Il savait mettre 
en lun1ière la raison decisive et préparer le tri01nphe de 
son opinion par la logique et la netteté. Pr01npt à con­
clure, il n'avait besoin, pour soutenir un débat, ni de 
silence ni de longue preparation. Organe du 1ninistère 
public, il était déjà un honune d'autorité; il devait 
devenir, par une disposition toute naturelle, presque 
par ten1peran1ent, un orateur de Gouvernement. 

Les natures généreuses et de bonne trempe ne se res­
sentent ni des transitions brusques, ni des secousses 
violentes. L'existence de M. Pinard le prouve bien : les 
situations les plus hautes n'ont pas n1oclifié son carac­
tère, les oppositions les plus ardentes n'ont en rien al­
téré son affabilité prernière; tel il nous avait ·quittés, tel 
il nous revint. Ferme aux heures de la rnauvaise for­
tune, bienveillant aux jours de prospérité, magistrat, 
hon11ne politique, avocat, il est toujours lui, et les dis­
cours que je recueille montrent bien l'unité de sa vie. 
C'est que l'idée fixe du devoir nous le fait ar.corn­
plir partout de la n1èn1e façon. 

A des dates si différentes, vous chercheriez vaine­
Inent soit une concession Gompron1ettante, soit une 

seule abdication des idées personnelles de l'orateur. 
Les dieux du jour peuvent changer, l'hormne public 
garde ses fidélités. 

Dans ce siècle où les exigences de l'intérêt :se1n1Jlent 
une suffisante excuse à toutes les défections, où les es­
pérances du lenden1ain font oublier les engagements de 

la veille, où tant d'hommes rougissent de ce qu'ils furent, 

et deviennent ce dont naguère ils aurai~nt rougi, il est 

hon de constater que ceux r1ui maintiennent intactes 
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leurs convictions n'y perdent rien du côté de la renoin­
Inée; leur indépendance Inè1ne reçoit son tribut. 

Ce tribut, je le paie aujourd'hui à l'homrne dont la 
parole a captivé au Palais mes devanciers et mes con­
tmnporains; j'acquitte ainsi la dette de Ines jeunes 
années! 

M. Pinard fut, au barreau, mon premier maître; il 
veut bien devenir mon meilleur a1ni. En rappelant ce 
qu'il fut et ce qu'il est, con1me orateur judiciaire, j'a­
dresse un ho1nn1age attendri à celui dont la direc­
tion et les conseils 111e demeurent précieux à tant de 
titres. 

Arrivé de bonne heure au faîte, M. Pinard s'intéressa 
toujours à qui cherchait à gravir les premiers éche­
lons. A l'époque où les luttes de la vie publique lui va- · 
lent de si violentes polfnniques, on constate déjà qu'il 
sait tendre la main aux inconnus sans protecteurs. 
N'exigeant cl' eux que le talent, le courage et la probité, 
il aimait à leur ouvrir la voie; beaucoup lui sont restés 
reconnaissants et fidèles. Fidèle lui aussi à ses précédents, 
il se retire cie la barre, comn1e il a quitté la toge et le 

pouvoir; la cotnme ailleurs, il part trop tôt. l\fais le 
barreau tout entier garde de lui le souvenir d'une intel­
ligence en pleine vigueur, servie par une éloquence 
vraie; ceux d'entre nous, qui l'ont de plus près appro­
ché, n'oublieront pas ces causeries de l'intimité dont les 
saillies et l'érudition_, le 1nouve1nent et la profondeur, 
ont fait de lui un des hon1n1es les plus recherchés de la 
société contemporaine. 

Ces pages Inaintenant réunies conserveront M. Pi­
nard panni nous. Dans ce recueil ses mnis le retrouve-
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ront com1ne ils l'ont entendu, et la jeunesse pourra 
connaître le 1naître Énninent qui sut toujours l'accueillir 
et se plut à l'aider. 

CHARLES BOULLAY. 

29 janvier ·1885. 

Je publie seulement les débats qui fix èrent l'attention, et dans 
lesquels le monde juridique tmuva alors une grave question de 
droit public ou privé, un drame émouvant, une étude psychologi­
que ou littéraire. 

J'emprunte ces discours soit aux journaux judiciaires, soit aux 
brochures publiées par les parties en cause dans le procès. 

Je n'ai point voulu ajouter des conclusions ou des 'plaidoyers 
restés inédits. Je reconnais qu'il eût été intèi'essant de placer, par 
exemple, à coté de la poursuite contre 1\lladarne Bovcu'!J, l'œu VI'e de 
Flaubert, poursuite qui aboutit à un acquittement, le pi'ocès in­
tenté à Baudelaire, condamné, la même année, par la même chambre 
correctionnelle, pour la publication des li' leurs du Mal ! Mais la loi 
d'alors interdisant le compte rendu des débats de ce genre, Baude­
laire ne les fit pas recueillii·, et la presse ne les inst~ra pas. M. Pinard 
ne m'aurait pas lïJissé rétaLlii', aprt.'s coup, un réquisitoire sur des 
no les el des souvenit's . Tl m'eùL fallu d'ailleurs publier précis(·ment 
les passages incriminés, dont le mini s tère public demanda et obtint 
la suppression. 

En reproduisant seulement, et presque lilléralement, ce que d'au­
tres ont publir~ avant moi, au lendemain de l'audience, je me suis 
souvenu d'un mot cle Fiévée. Fiévee venait d'être défendu par Ren­
nequin, le plus correct, à coup sûr, des avocats de son époque. On 
communique au client une s ténographie littérale de la plaidoirie : 
" Vous avez adrnirablernent pm·lé, écrit-il à son éloquent défen­
seur, mai s il faut mettre ce qui se lit en rapport avec ce qui se dit.)) 

Il est en effet des interjections qui sont à la barre et à la tribune 
les points de repère de l'orateur) des répé titions qui sont néces­
saires pour l'auditeur ou le juge; ces pléonasm, s, conformes à 
l'allure et au mouvement du discours, peuvent cependant paraître 
excessifs au lecteur. Aussi les meilleurs comptes r endus seraient-
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ils quelquefois, non la sténographie lilLérale, mais la traduction 
intelligente de la sténographie, dont on éviterait ainsi, suivant une 
expression si juste, les plus cruelles trahisons (1). 

J'ai tenu néanmoins à ne point faire ce que demandait Fiévée :je 
n'ai pas mis ce qui va se lire en rapport avec ce qui s'était dit. J'ai 
voulu, avant tout, une reproduction flùèle. Cette exactitude, qui 
n'autorise que des corrections seconclait·es, a, selon moi, de sérieux 
avantages . On livre, il est vrai, au lecteur une parole moins finie, 
moins régulière, mais on n'encourt pas le reproche de l'avoir re­
touchée, de l'avoir affaiblie, de l'avoir décolorée. 

CH. B. 

(1) Notice sur les discou rs et plaidoyers de M. Allou, par M. Barboux, 
ancien bâtonnier. 
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